
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n°166 du 12 octobre 2023

Direction interdépartementale des routes Massif Central
Arrêté  n°2023-DIRMC-0048  portant  subdélégation  de  signature  de  M.Olivier
JAUTZY, directeur interdépartemental des routes Massif Central à certains de ses
collaborateurs (routes – circulation routière)

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
Arrêté du directeur par intérim de la DDETS n°23-XVIII-347 portant subdélégation 
de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

Arrêté du directeur par intérim de la DDETS n°23-XVIII-348 portant subdélégation 
de signature pour les décisions et documents pour lesquels il a reçu délégation de
signature de M. François-Xavier LAUCH, préfet de l’Hérault

Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités

Arrêté portant subdélégation de signature par Julien TOGNOLA, directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie 
(Compétences départementales)

Direction départementale des finances publiques
Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire délégué

Arrêté portant délégation de signature SGC Ouest Hérault

Direction des sécurités
Arrêté  n°2023-10-DS-0750  autorisant  la  captation,  l’enregistrement  et  la
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs les 14 et
15  octobre  2023  dans  le  périmètre  de  la  manifestation  contre  le  projet  de
périphérique du LIEN



Arrêté  n°2023-10-DS-0744  portant  interdiction  de  la  manifestation  intitulée
« Rassemblement pacifque, contre les bombardements israéliens sur la bande de
Gaza » prévue le samedi 14 octobre 2023

Sous-préfecture de Béziers
Arrêté  n°2023-II-363  portant  interdiction  de  la  manifestation  intitulée
« Rassemblement pour la Paix » prévue le vendredi 13 octobre 2023





















  

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

ARRÊTÉ 

 

portant subdélégation de signature par Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Occitanie 
 

(Compétences départementales) 

 
Hérault 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 

 

VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 
 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 
 

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

 

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ; 
 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 
VU l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes utilisés dans 

les transports par route ; 

 

VU l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la vérification après 

installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ; 

 

VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions du décret 

n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

 



 

 

 

 

 

 

VU l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

VU l’arrêté du 8 novembre 2022 portant nomination de Julien TOGNOLA en qualité de directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2023 portant délégation de signature à Julien TOGNOLA, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer au nom du directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie les décisions, actes administratifs et 

correspondances relevant des champs et domaines énumérés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé, 

à :  
 

- Thierry BORGHESE, chef du pôle C ; 

- Vincent VACHE, chef du service métrologie. 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer au nom du directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie les actes relatifs à la délivrance et à la 

modification d’agrément ainsi que les actes relatifs à l’attribution d’une marque d’identification, à : 

 

- Laurent CASAUBIEILH, adjoint au chef du service métrologie ; 

- Thomas PELLERIN, adjoint au chef du service métrologie. 
 
Article 3 : Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées : 
 
Pour le préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DREETS d’Occitanie, 
Le … 
 
Article 4 : La décision du 19 juin 2023 portant subdélégation pour les compétences départementales 
métrologie est abrogée. 
 
Article 5 : Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement à compter de sa publication. 
 

Article 6 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de l'Hérault. 

 

À Toulouse, le 11 octobre 2023 

 

Pour le préfet de l'Hérault et par délégation 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités de la région d’Occitanie 

 

Signé 

 

Julien TOGNOLA 























Annexe     : Périmètre   de survol des aéronefs – Mouvement contestataire contre le projet LIEN      

14 et 15 octobre 2023  












